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LRTTRE DATEE DU 14 JANVIER 1991, ADRESSEE AU PRESIDRNT DU 
CONSEIL DR SRCURITE PAR LE RRPRESRNTANT PRRHANRNT DU YEMRN 

AUPRRS DE L’ORGANISATION DRS NATIONS UNIRS 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de l’inftiatîve que le 
Président du Conseil pr6sidentiel de la Rbpublique du Yemen, le colonel Ali 
Abdullah Saleh, a prbsentée a la sbance du Conseil des d6putés qui s’est tenue ce 
jour, le 14 janvier 1991, en vue de parvenir au règlement pacifique de la crise qut 
sévît dans le Qolfe. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhente 
lettre came docuaent offlclel du Conseil de skurit6. 

(EJ1Qn6) AM8118 sahh AL-ASHTAL 

91-01032 2622E / . . . 
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Annexe 

1. L’Iraq se retire du Koweït. 

2. Des forces arabes et Internationales, sous la supervision de la Ligue des 
mats arabes et de l’Organisation des tlations Unies, entrent dans la zone du 
conflit. 

3. Les forces Btranqkres présentes dans la région s’en retirent d&s que l’Iraq 
accepte de se retirer du Koweït. 

4. Le Couse11 de sécurit8 s’engaqe 8 mettre en oeuvre ses résolutions relatives 
au conflit arabe-lsrablien en hâtant la tenue de la Conférence internationale de la 
paix sur le Moyen-orient. 

5. Les Etats qui disposent de forces dans la région du 0olfe et de la pdnlnsule 
arabique s’engagent é ne pas recourir EI la force contre l’Iraq. 

Dès que les parties au conflit acceptent les présentes propositions, l’embargo 
ktoaique contre l’Iraq est levé. 


